
Mesures de protection
TRÉSOR BIEN D’INTÉRÊT PATRIMONIAL (BIP) PATRIMOINE RELIGIEUX

Bien culturel mobilier présentant  
un intérêt exceptionnel 
2 critères minimum

Bien culturel mobilier présentant 
un intérêt remarquable
1 critère minimum

Bien culturel mobilier possédé ou 
détenu par une personne morale de 
droit public chargée de la gestion 
du temporel d’un culte reconnu

Inventaire

Inventaire mis en ligne par la FWB sur le site www.patrimoineculturel.cfwb.be
Obligation de communiquer 
l’inventaire à la FWB et d’informer 
celle-ci de toute modification

Mesures de conservation
Contrôle de la FWB sur l’état et les conditions 
de conservation 
Possibilité pour la FWB d’émettre des  
recommandations en matière de conservation 
pouvant devenir des obligations
Obligation d’établir un plan d’évacuation  
d’urgence et de le communiquer à la FWB

Possibilité pour la FWB d’émettre des recom-
mandations en matière de conservation
Devoir d’information auprès de la FWB en cas 
de disparition du bien /

Déplacement
Sortie définitive hors de la FWB interdite 
Autorisation préalable obligatoire de la FWB 
pour tout déplacement 
(exposition temporaire par exemple)  
Exceptions dans certains cas

Devoir d’information auprès de la FWB en cas 
de modification apportée à la localisation du 
bien /

Intervention
Autorisation préalable obligatoire de la 
FWB pour toute intervention (traitement de 
conservation-restauration, analyse scientifique 
invasive, destruction volontaire…)  
Exceptions dans certains cas
Obligation de recourir à des intervenants  
qualifiés/expérimentés
Devoir d’information en cas de :
 destruction 
 dommage 

Devoir d’information auprès de la FWB en cas 
de modification apportée à l’état de conserva-
tion du bien
Obligation de communiquer à la FWB les  
rapports de traitement de conservation- 
restauration /

Subvention
Possibilité d’obtenir une subvention visant à assurer la conservation ou la restauration des biens (en cas d’insuffisance des crédits, 
application d’un ordre prioritaire : trésors> BIP>patrimoine religieux déclaré).Taux variable entre 20 et 75 % selon le type d’intervention.
Obligation de recourir à des intervenants qualifiés/expérimentés

Vente
Obligation de mettre la FWB en mesure d’exercer son droit de préemption 
Obligation d’informer préalablement tout candidat acquéreur de l’existence de la mesure de 
protection et des conséquences qui en découlent

/

Réglementation Contact
  Décret portant protection du patrimoine culturel mobilier du 17 

mars 2022 
  Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 

décembre 2022

patrimoine.mobilier@cfwb.be

Les mesures de protection des biens culturels  
mobiliers et leurs effets

Bien culturel mobilier
Tout bien meuble, situé de manière licite et durable en FWB, et appartenant à l’une des catégories  

de biens culturels reprises sur la fiche des biens culturels mobiliers

http://patrimoineculturel.cfwb.be/
https://patrimoineculturel.cfwb.be/fileadmin/sites/colpat/uploads/GRAPHISME/Reconnaissance_et_subvention/Patrimoine_mobilier/Ressources/Decret_PCM17032022.pdf
https://patrimoineculturel.cfwb.be/fileadmin/sites/colpat/uploads/GRAPHISME/Reconnaissance_et_subvention/Patrimoine_mobilier/Ressources/Decret_PCM17032022.pdf
https://patrimoineculturel.cfwb.be/fileadmin/sites/colpat/uploads/GRAPHISME/Reconnaissance_et_subvention/Patrimoine_mobilier/Ressources/Arrete_15_decembre_2022.pdf
https://patrimoineculturel.cfwb.be/fileadmin/sites/colpat/uploads/GRAPHISME/Reconnaissance_et_subvention/Patrimoine_mobilier/Ressources/Arrete_15_decembre_2022.pdf
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